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Introduction - Réglementation & Enjeux  
 
[ΩŜŀǳ Ŝǎǘ ǳƴ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜ primordial dans la structuration et la composition de nos 
paysages. Elle ǇŜǊƳŜǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŀǳǉǳŜƭ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜ 
une biodiversité faunistique et floristique. Cette ressource a la particularité 
d'évoluer en interaction avec son environnement (air, eaux, sols, roches, biosphère) 
et les différents réservoirs qui composent le grand cycle de l'eau (Fig. 1 et 2) sur des 
échelles de temps très variables allant de quelques heures (eau dans l'atmosphère) 
à plusieurs milliers d'années (eaux souterraines profondes et calottes glaciaires). 
Les caractéristiques propres à cette ressource lui assurent une grande capacité de 
résistance aux pressions anthropiques (liées aux activités humaines) mais 
impliquent aussi des temps de rémission très long une fois les réservoirs 
hydrologiques perturbés et sursaturés. 
 
[Ω9ǳǊƻǇŜΣ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ό5/9ύΣ ƻōƭƛƎŜ ǎŜǎ Şǘŀǘǎ ƳŜƳōǊŜǎ Ł 
ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜ ζ ōƻƴ Şǘŀǘ η ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлмрΦ Cependant, pour des 
raisons techniques et ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŜƴ Ǌŀƛǎƻƴ Řǳ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǊŞŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
milieux naturels à la modification des activités humaines, cet objectif ne pourra pas 
être atteint partout dès le premier plan de gestion des eaux qui couvre la période 
2009-2015. Dans ce contexte, la directive cadre laisse la possibilité aux états 
membres de demander des dérogations - argumentées - Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ōƻƴ Şǘŀǘ Ŝƴ 
2015. /ΩŜǎǘ Řŀƴǎ ŎŜ ōǳǘ ǉǳŜ ƭŜǎ !ƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜƴǘ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜǎ ŀƛŘŜǎ 
financières et techniques, les études des milieux aquatiques ainsi que les actions 
pour leur protection et/ou leur restauration. 
 
5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ·ŝƳŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ {ŜƛƴŜ bƻǊƳŀƴŘƛŜΣ 
lΩLƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ LƴǘŜǊŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ .ŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩhǊƴŜ όLL.hύ Ŝǘ ƭŜ {ȅƴŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜ 
Caen-aŞǘǊƻǇƻƭŜ ǎƻƴǘ ǇƻǊǘŜǳǊǎ Ŝǘ ŀƴƛƳŀǘŜǳǊǎ ŘΩǳƴ /ƻƴǘǊŀǘ Dƭƻōŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ 
milieux aquatiques sur la période 2014-2018 pour accélérer les dynamiques 
engagées Ŝǘ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ 
territoire, celui du SAGE Orne aval-Seulles et celui de Caen-Métropole. 
¦ƴ ŎƻƴǘǊŀǘ Ǝƭƻōŀƭ Ŝǎǘ ǳƴ ƻǳǘƛƭ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ {ŜƛƴŜ-Normandie 
ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ Ŝǘ ŀŎŎŞƭŞǊŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭogique des milieux aquatiques à 
travers les actions portées par les maîǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

[ΩLL.h Ŝǘ ƭŜ {ȅƴŘƛŎŀǘ ŀǎǎǳǊŜƴǘ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire, le bon 
déroulement et le suivi des projets, les modalités de suivi-évaluation, de 
coƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ /ƘŀǉǳŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ƳŜǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ 
ou plusieurs actions contribuant aux objectifs du contrat et bénéficie des 
ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ Ŏƻ-financeurs éventuels (Région, 
5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΧύΦ 
Afin d'identifier les mesures de gestion visant à améliorer la qualité des masses 
d'eau et à contrôler efficacement les sources de dégradations potentielles et 
existantes, tout contrat global est précédé d'une phase de diagnostic territorial 
proposant l'analyse de l'état des masses d'eau du territoire. Cette étude, 
développée ci-après, permettra ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ afin de régler les effets 
néfastes des activités anthropiques sur les milieux et de sensibiliser les acteurs du 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ est de réduire les pressions afin de permettre les usages et de 
diminuer leurs impacts sur les écosystèmes. 
[ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ǉǳƛ ŜȄƛǎǘŜƴǘ Ŝǘ ǉǳƛ ƻƴǘ Ǉǳ ŜȄƛǎǘŜǊ 
permettra de connaître les dégradations que les masses ŘΩŜŀǳ ǎǳōƛǎǎŜƴǘ ƻǳ 
subiront à terme. Cette étude permettra ainsi ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ǘŀƴǘ ŀǳ 
niveau qualitatif que quantitatif de l'état des masses d'eau, et traitera de toutes les 
ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ł ƭΩŜŀǳΣ ƛƴŦƭǳŜƴœŀƴǘ ŎŜǘǘŜ ressource excepté le volet 
"inondation" qui est actuellement en cours de traitement par d'autres structures 
dans le cadre de la Directive Inondation, des PPRI (Plan de Prévention des Risques 
d'Inondation) et du PAPI (Programme d'Action de Prévention des Inondations). 
 
 
Ce diagnostic se déroule alors selon trois grands axes : 
 

>1) une présentation du territoire 
>2) les usages de l'eau sur le territoire 

>3) l'état des lieux des masses d'eau du territoire 
 
Cette étude servira ensuite de base de réflexion à la définition d'un plan d'actions 
intégré au contrat global et conclura sur les priorités d'actions afin d'orienter les 
politiques actuelles vers une gestion toujours plus concertée et partagée de la 
ressource en eau entre les différents usagers, pour une adéquation entre la qualité 
des maǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ όȊƻƴŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ 
à préserver).  
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Fig. 1 : Cycle de l'eau schématique (Laborde, 2009) et temps de renouvellement impliqués. 

 
Fig. 2 : Interactions entre les divers compartiments hydrologiques (Eableson, 1970; extrait 
de De Marsily, G., 2004). 
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1. Présentation du territoire  

1.1. Caractéristique ÇïÎïÒÁÌÅ ÄÅ ÌȭÁÉÒÅ ÄȭïÔÕÄÅ 

1.1.1. Situation  
 
Le périmètre du contrat territorial englobe les communes du Schéma de Cohérence 
Territorial (SCoT) de Caen Métropole (143 communes) et du Schéma 
ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ (SAGE) Orne Aval-Seulles (238 communes) 
soit un total fusionné de 266 communes (Fig. 3).  
 
- 5ΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ м нпн ƪƳ², le territoire du SAGE Orne aval-Seulles comprend 
ƭΩŀǾŀƭ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩhǊƴŜ, depuis le Pont-du-Coudray sur la commune 
ŘΩ!ƳŀȅŞ-sur-OrneΣ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŜƳbouchure, le bassin versant de la Seulles et 
quelques bassins versants de petits fleuves côtiers. Il héberge un linéaire de 82 
ƪƛƭƻƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǊǳƛǎǎŜŀǳȄΣ Ŝǘ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ пл ƪƛƭƻƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ŦŀœŀŘŜ 
littorale, de Longues-sur-mer à Merville-Franceville. 
- Le SCoT Caen-Métropole ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ƭΩhǊƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 
5ƛǾŜǎ Ł ƭΩ9ǎǘΦ {ƻƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ǊŜƎǊƻǳǇŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ /ŀŜƴ ƭŀ aŜǊ 
ainsi que les 9 Communautés de Communes voisines, soit un territoire composé de 
143 communes, un bassin de vie de 338 000 habitants et une superficie totale 
ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ флл ƪƳчΦ 
 
Le /ƻƴǘǊŀǘ Dƭƻōŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ s'appliquera à ce périmètre 
pour la période 2014-2018 afin ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ Ŝǘ ŘΩŀŎŎŞƭŞǊŜǊ ƭŜǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ 
engagées et atǘŜƛƴŘǊŜ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ŎŜ 
territoire. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 

Fig. 3 : Cartes du périmètre d'étude 
Intercommunalités du périmètre du Contrat 
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Fig. 3 : Cartes du périmètre d'étude. 
Communes du périmètre du Contrat 
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1.1.2. Le Climat  
 
Le climat du territoire d'étude est de type océanique tempéré avec des 
précipitations relativement abondantes, rarement intenses, réparties sur 
l'ensemble de l'année, et des températures jamais excessives quelle que soit la 
saison. Ce climat pluvio-évaporal océanique marqué par une faible amplitude des 
précipitations et des températuǊŜǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ όFig. 4 et 5, Table 1) est lié à 
la proximité de la aŀƴŎƘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩhŎŞŀƴ !ǘƭŀƴǘƛǉǳŜΦ [Ŝǎ normales de températures 
et de précipitations de la station météorologique de Caen - Carpiquet, calculées 
entre 1980 et 2010, montrent ainsi que les températures moyennes mensuelles 
ǎΩŞŎƘŜƭƻƴƴŜƴǘ ŜƴǘǊŜ 5 et 18°C. La hauteur moyenne annuelle des précipitations est 
estimée à 740 ƳƳ Ŝǘ ƭŜǎ ƭŀƳŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊŞŎƛǇƛǘŞŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƳŜƴǎǳŜƭƭŜ ŞǾƻƭǳŜƴǘ ŘŜ 
50 ǇƻǳǊ ƭŜ Ƴƻƛǎ ŘΩŀǾǊƛƭ Ŝǘ ту mm pour le mois de décembre. Les différentes stations 
ƳŞǘŞƻǊƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǊŞǇŀǊǘƛŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ƳƻƴǘǊŜƴǘ les petites variations 
entre le sud et le nord du territoire avec des taux de précipitations et des 
températures légèrement inférieurs sur Fresney-le-Vieux au sud (Fig. 5). 
A l'échelle de la Basse-Normandie cette variabilité est encore plus marquée avec 
l'ajout d'un gradient pluviométrique Est-Ouest (Fig. 4). [Ŝǎ ƭŀƳŜǎ ŘΩŜŀǳ écoulées 
sont comprises entre 600 mm à proximité du littoral et de la plaine de Caen et 1200 
ƳƳ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƭƭƛƴŜǎ Řǳ ōƻŎŀƎŜ ǾƛǊƻƛǎΣ ǎǳǊƴƻƳƳŞ ƭŜ ζ ŎƘŃǘŜŀǳ ŘΩŜŀǳ η ŘŜ ƭŀ .ŀǎǎŜ-
Normandie. [Ω!ǘƭŀǎ ŘŜ bƻǊƳŀƴŘƛŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜ ŀƛƴǎƛ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ 
de ζ Ǉŀȅǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ η ό¢ǊȊǇƛǘΣ мфтлύΦ Lƭ ƳƻƴǘǊŜ ǉǳŜ ǎƛ ƭΩƻƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ƭƻƎƛǉǳŜƳŜƴǘ Ł 
proximité des côtes un climat maritime, le climat apparaît plus contrasté à 
ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎΣ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƭƭƛƴŜǎ normandes (Escourrou, 1978). En effet ces 
collines, qui forment les premiers obstacles aux ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŀƛǊ ŎƘŀǊƎŞŜǎ ŘΩƘǳƳƛŘƛǘŞΣ 
réactivent les perturbations et favorisent une pluviosité plus ŞƭŜǾŞŜ ǉǳΩŜƴ ōƻǊŘ ŘŜ 
ƳŜǊΦ /Ŝƭŀ ŘƛǘΣ ŜƭƭŜǎ ƧƻǳŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ǊƾƭŜ ŘΩƻōǎǘŀŎƭŜ Ł ƭŀ ǇŞƴŞǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ masses 
ŘΩŀƛǊ ƻŎŞŀƴƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘŜǊǊŜǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ǳƴ ŎƭƛƳŀǘ Ǉƭǳǎ ŎƻƴǘƛƴŜƴǘŀƭ ǉǳΩŜƴ 
bordure du littoral (Cantat, 2001). 

 
 
 
 
 
 
 

 

 
Fig. 4: /ŀǊǘŜ ŘŜǎ ƭŀƳŜǎ ŘΩŜŀǳ ƳƻȅŜƴƴŜǎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŞŜǎ Ŝƴ .ŀǎǎŜ-bƻǊƳŀƴŘƛŜΣ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭΩ!ǘƭŀǎ ŘŜ 

Normandie (Trzpit, 1970). La ligne orange correspond au périmètre d'étude. 
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Fig. 5 : Carte de localisation des stations météorologiques et leur diagramme 

ombrothermique associé (Source : Méteo France, 2014) 
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